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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

apprentissage
Question écrite n° 20523

Texte de la question

M. Patrick Labaune souhaite attirer l'attention de M. le ministre des affaires sociales, du travail et de la solidarité
sur les difficultés rencontrées par les jeunes souhaitant faire un contrat d'apprentissage ou un contrat de
qualification. En effet, trop d'entre eux se heurtent au refus des entreprises de les accueillir dans le cadre de ces
dispositifs. Aussi, il lui demande quelles mesures entend prendre le Gouvernement afin de remédier à cette
situation.
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